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Madame, Monsieur, 

Après une année 2020 particulièrement éprouvante, marquée par une crise sanitaire à l’échelle 

mondiale, c’est en mon nom et celui de notre conseil municipal que je vous présente mes meilleurs 

vœux pour cette nouvelle année. 

Que 2021 soit pour vous et vos proches, une année de paix, de réussite. 

En cette période si difficile que nous traversons, je m’autorise à vous souhaiter une année pleine de 

santé, à vous et à tous ceux qui vous sont chers. 

Je tiens à remercier Mme Sylvie Gois, notre secrétaire de mairie, Mme Charlène Perret, qui assure 

l’entretien de nos locaux, nos enseignantes, les agents de notre syndicat scolaire, pour leur 

engagement. 

Après une installation tardive suite aux élections municipales de mars 2020, toute notre équipe est 

bien en place. Tous sont mobilisés pour veiller au bon fonctionnement de notre commune, pour 

votre bien-être, et tout cela en maitrisant les finances. 

Madame, Monsieur, pour ce premier bulletin municipal de cette nouvelle équipe, bonne lecture, et 

surtout prenez bien soin de vous ! 

Patrick Orth 

 

 

 

 

 

 

 

Monsieur le Maire et l’ensemble des membres du conseil municipal de Foucherolles vous présentent 

tous leurs meilleurs vœux de bonheur, de santé, de joie et de sérénité pour cette année 2021 qui 

commence. Souhaitons que cette nouvelle année se présente sous de meilleurs auspices…. 

 

Le mot du Maire 

Les vœux du conseil municipal 
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Les élus 

Le 15 mars dernier, les électeurs ont été appelés aux urnes pour participer aux élections municipales. 

C’est le 25 mai que chacun a pu prendre ses fonctions au sein du conseil. 

 

Votre commune est ainsi représentée : 

Le Maire 

 

 

 

 

 

 

Patrick ORTH 

Les adjoints  

 

 

 

 

 

 

  Christian PETIT       Michaël BRANGER 

Les conseillers municipaux 

 

 

 

    

 

 

 

 

  Catherine BELZACKI       Gérard DESNOS          Sylvette WONG           Patrick SAUVIAT 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Corinne ETIENNE     Dominique FONTAINE Didier GEVRIL            Sophie BORDEZ  

 

Le conseil municipal 
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Les commissions communales 

Les conseillers municipaux sont présents au sein des commissions communales :  
 

- Commission des travaux et de la voirie  

o Patrick Orth – Christian Petit – Michaël Branger – Catherine Belzacki – Gérard Desnos – 

Sylvette Wong – Patrick Sauviat 
 

- Commission des fêtes 

o Patrick Orth – Christian Petit – Michaël Branger – Catherine Belzacki – Sylvette Wong – 

Patrick Sauviat – Dominique Fontaine – Sophie Bordez 
 

- Commission relation avec les lotissements privés  

o Patrick Orth – Christian Petit – Michaël Branger – Patrick Sauviat 
 

- Commission communication 

o Patrick Orth – Christian Petit – Sylvette Wong – Dominique Fontaine – Sophie Bordez 
 

- Commission d’appel d’offres  

o Patrick Orth – Christian Petit – Michaël Branger – Patrick Sauviat 
 

- Commission communale d’action sociale (CCAS) 

o Patrick Orth – Michaël Branger – Catherine Belzacki – Didier Gevril – Sophie Bordez 

o Patrick Choukroun – Gisèle Plancoulaine – Daniel Renouard – Katia Wypych  

 

 

Les syndicats intercommunaux 

Les conseillers municipaux représentent la commune au sein des syndicats intercommunaux : 

- Communauté de communes de la Cléry du Betz et de l’Ouanne (3CBO) : 

o Patrick Orth (titulaire) – Christian Petit (suppléant) 
 

- Syndicat des eaux du Betz et de la Cléry (gestion de l’eau potable) : 

o Christian Petit et Patrick Sauviat (titulaires) – Gérard Desnos et Didier Gevril 

(suppléants) 
 

- SIIS d’Ervauville (syndicat intercommunal d’intérêt scolaire) – écoles de Rozoy-le-Vieil et 

d’Ervauville : 

o Patrick Orth, Michaël Branger et Sylvette Wong (titulaires) – Christian Petit et Corinne 

Etienne (suppléants) 
 

- Syndicat des transports scolaires de Courtenay (transport scolaire vers le collège de Courtenay 

et les lycées de Montargis) : 

o Michaël Branger et Sophie Bordez (titulaires) – Patrick Orth et Corinne Etienne 

(suppléants) 
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Le secrétariat de mairie 

Mairie de Foucherolles 

4 route d’Ervauville 

45320 FOUCHEROLLES 

Tél : 02 38 87 27 05 

Courriel : mairie.foucherolles@wanadoo.fr 

 

Site : www.foucherolles.com 

 

Secrétaire de mairie : Sylvie Gois 

 

 

 

 

L’état civil 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Population de Foucherolles 

 

Au 1er janvier 2020, Foucherolles compte 280 habitants en résidence principale, et 197 logements 

(tous types de logements). En 1968, la commune comptait 45 habitants. Selon les dernières 

statistiques, 19 % de la population a moins de 14 ans, et 35 % a plus de 60 ans. La parité est présente, 

avec 50 % de femmes et 50 % d’hommes.  

Le taux d’activité de la population est de 72 %, contre 75 % pour le Loiret. 

 

 

Inscription sur les listes électorales 

 

Vous pouvez vous inscrire sur la liste électorale de la commune au plus tard le 6e vendredi précédant 

le 1er tour de scrutin d’une élection, avec justificatif de domicile et d’identité. En 2021, les élections 

régionales et départementales sont prévues. 

Horaires d’ouverture 

Lundi de 9h00 à 12h00 

Vendredi de 14h00 à 18h00 

Informations générales 

Les naissances :  

Mia Bouzerolles 

Axel Turquin 

Julia Girodet 

Wesley Thommas Violet 

Soléane Rudié 

 

Les décès :  

Bernard Dacquay (transcription) 
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Les jeunes de 16 ans 

 

Les jeunes français, filles et garçons, doivent se faire recenser en mairie dans les 3 mois qui suivent 

leur 16ème anniversaire. Ils recevront alors un message pour créer un compte sur le site « Ma JDC » - 

« espace jeunes ».  

Cette démarche permet l’inscription automatique sur la liste électorale de la commune aux 18 ans du 

jeune, et d’effectuer la journée défense et citoyenneté (JDC).  

A la fin de cette journée, un certificat de participation est remis, exigé lors de certains examens ou 

concours (baccalauréat, permis de conduire…). 

Application à télécharger « ma JDC sur mobile » 

 
 

Les fissures 

 

La mairie a effectué une demande de reconnaissance de commune sinistrée au titre des 

conséquences dues à la sécheresse 2020. Toute personne ayant constaté des fissures à leur 

habitation ou bâtiments est invitée à se faire connaitre en mairie. 

 

 

 

 

 

 

 

Les animaux 

 

Les personnes détenteurs d’animaux, quels qu’ils soient, sont tenues de prendre toutes les mesures 

nécessaires afin de préserver la tranquillité du voisinage, de jour comme de nuit.  

Il est notamment nécessaire de veiller aux aboiements des chiens, souvent en l’absence de leurs 

maîtres, ainsi qu’à leur divagation. Les chiens ne peuvent circuler sur la voie publique que s’ils sont 

tenus en laisse.  
 

 

Vous organisez une petite fête : prévenez vos voisins ! 

 

 

L’élagage 

 

Chacun est tenu d’entretenir ses haies et bordures de bois, qui ne doivent en aucun cas déborder sur 

le domaine public, ou sur la propriété du riverain. Les arbres, arbustes et végétaux doivent être 

coupés à l’aplomb des voies communales et des chemins ruraux sur une hauteur de 5 mètres, afin de 

ne provoquer aucune gêne pour la circulation. Les branches ne doivent pas toucher les réseaux 

électriques ou téléphoniques. Il en est de la responsabilité de chacun. 

 

CIVISME pour un bien vivre ensemble 
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Les travaux de bricolage et de jardinage 

 

Un arrêté municipal a été pris le 21 juin 2018 pour limiter les horaires et jours de travaux de bricolage 
et de jardinage des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles d’occasionner une gêne 
pour le voisinage en raison de leur intensité sonore. 
 

L’utilisation de tels appareils est ainsi restreinte :  
 

 du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 19h00 
 les samedis de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00 
 les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00 

 

 

Les feux de plein air 

 

L’arrêté préfectoral du 9 juin 2017 réglemente le brûlage à l’air libre des déchets verts et des feux de 

plein air dans le Loiret. 

Il est interdit de brûler dans son jardin : les tontes de pelouse, les tailles de haies, les feuilles mortes, 

les résidus d’élagage ou de débroussaillage, les déchets végétaux et tout autre déchet.  

Outre la gêne pour le voisinage et le risque d’incendie, le brûlage à l’air libre émet de nombreux 

polluants. 

Valorisez vos déchets par le compostage, le paillage, ou l’apport en déchèteries. 

 

 

Les déchets sauvages 

 

Il est déplorable de constater en permanence des déchets sauvages le long de nos routes, en bordure 

des champs, ou en lisière des bois. Des emballages, des sacs plastiques, des paquets de cigarettes, 

des canettes, des bouteilles, maintenant des masques…. Il est pourtant facile à chacun de rapporter 

ces déchets dans leur poubelle, ou dans les containers de tri sélectif, présents dans tous les villages. 

Notre campagne est belle, respectons-la ! 

 

 

 

 

Le conciliateur de justice 

 

Le conciliateur de justice peut intervenir lors d’un différend entre deux parties civiles et trouver une 

solution amiable.  

M. Jean-Marc Britel est présent sur rendez-vous en mairie de Courtenay (02 38 97 40 46) le premier 

lundi de chaque mois de 9h30 à 12h. 

INFORMATIONS PRATIQUES 
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Les déchèteries 

Les habitants du territoire de la communauté de communes bénéficient de 3 déchèteries :  

 Courtenay – ZI de la Plaine du Lutteau – 06 75 22 23 16 

 La Selle-sur-le-Bied – « Les Glands » – 06 75 22 22 46 
 Château-Renard – avenue Charles Roux – 06 79 20 89 83 

Pour accéder, il faut une carte permettant 20 passages 
par an de 1 m3 chacun, délivrée par les services de la 
3CBO. Si ces passages ne suffisent pas, la carte peut 
être rechargée du nombre voulu, au prix de 1 € le 
passage. Ceux non utilisés dans l’année ne sont pas 
reconduits l’année suivante. A chaque nouvelle année 
la carte est recréditée de 20 passages lors de la 1ère 
visite en déchèterie. 
 

Les ordures ménagères 

Les ordures ménagères sont ramassées le lundi après-midi. En cas de jour férié, la collecte est décalée 
d’une journée. Il est conseillé de sortir la poubelle le matin, et de la rentrer après le ramassage. 

 

 

 

 

 

 Sécurité routière 

Afin de ralentir la circulation dans la traversée du lieu-dit des 
Papillons, des coussins berlinois seront installés à l’entrée et en 
sortie du hameau, avec limitation de la vitesse à 30 km/h. 

Nous rappelons que la vitesse est limitée à 50 km / h dans la traversée du village ! Trop de véhicules 
ne la respectent pas. Pensez aux enfants, aux animaux, aux dangers qui peuvent surgir à tout 
moment. 

 

Travaux de la mairie 

Le sol du logement communal s’est affaissé. Des travaux sont à l’étude pour résoudre ce problème. 

Ils impacteront les locaux de la mairie, et devraient être entrepris en 2022.   

  

Horaires d’ouverture : 

Du lundi au samedi 

De 9h00 à 11h45 et de 13h30 à 17h20 

Fermées les jours fériés 

LES TRAVAUX 
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Le budget 2020 

Le budget communal se divise en deux sections : la section de fonctionnement, et la section 

d’investissement. Chaque section est composée de recettes et de dépenses. 

Voici un aperçu des dépenses et des recettes réalisées au cours de l’année 2020. 

 

 

 

 

4% 1% 

23% 

16% 

25% 

29% 

2% 

Dépenses 2020 

INV remb. emprunt (capital)

INV mobilier

FCT charges courantes

FCT charges de personnel et
élus

FCT Fonds nationaux
compensation

FCT Participations  et
subventions

FCT remb. emprunt (intérêts)

2% 1% 
8% 

5% 

5% 

36% 

22% 

9% 

12% 

Recettes 2020 

INV FCTVA

INV taxe d'aménagement

INV subventions

FCT produits des services

FCT FCTVA

FCT impôts

FCT compensation 3CBO

FCT taxes

FCT dotations état

LE BUDGET 
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Le mot du président 

 

« La 3CBO, communauté de communes de la Cléry, du Betz et de l’Ouanne, est un établissement 
public de coopération intercommunale regroupant 23 communes, soit 20 450 habitants, où chaque 
ville et village compte. Son objectif, que je partage pleinement, est de gérer, promouvoir et 
développer notre territoire à travers l’ensemble des compétences qui lui sont dévolues. 
Après le renouvellement de ses membres suite aux élections municipales, une nouvelle équipe a été 
mise en place et je tiens à saluer le travail de ses membres précédents. 
J’ai voulu que nous concrétisions certains projets déjà avancés et qui me paraissent importants pour 
notre territoire, parmi lesquels l’agrandissement de la maison de santé de Saint-Germain-des-Prés ; la 
micro-crèche de Bazoches-sur-le-Betz, après avoir clairement défini son plan de financement, sa 
réalisation structurelle et son principe de fonctionnement qui sera privé. Des locaux adaptés pour le 
centre de loisirs de Château-Renard verront également le jour dans les anciennes salles de 
technologie, avec le concours financier de la commune. 
D’autres projets devraient voir le jour prochainement, tel que la création d’une zone d’activités 
(celles existantes étant quasiment remplies) afin de favoriser l’installation de nouvelles entreprises et 
la création d’emplois. L’avenir de nos déchetteries devra être décidé rapidement afin de répondre 
aux exigences environnementales. Ce sera l’objet de débats importants que nous devrons avoir avec 
l’ensemble des conseillers communautaires. 
Enfin je veux remercier l’ensemble du personnel pour l’accueil lors de cette transition, croyez en leur 
professionnalisme et leur dévouement à faire évoluer notre communauté de communes. » 
 
Christophe Bethoul 
Président de la 3CBO 
 

Quelques compétences de la 3CBO 
 

Action sociale : les crèches (Château-Renard, Courtenay, Douchy-Montcorbon, La Selle-sur-le-Bied), 
les centres de loisirs (Château-Renard, Courtenay, Ervauville, La Selle-sur-le-Bied), la maison de santé 
de Saint-Germain-des-Prés, la MARPA (maison d’accueil rural des personnes âgées) d’Ervauville… 
Développement économique : les zones d’activités (Chantecoq, Château-Renard, Courtenay, Douchy-
Montcorbon, La Selle-sur-le-Bied, Saint-Germain-des-Prés, Saint-Hilaire-les-Andrésis), aides aux 
entreprises notamment lors du confinement 
Tourisme : l’office de tourisme à Château-Renard 
Culture, sport et loisirs : le cinéma Le Vox et la médiathèque à Château-Renard, les gymnases de 
Château-Renard, Courtenay et Triguères, les piscines de Château-Renard et Courtenay   
Urbanisme et assainissement : l’instruction des dossiers d’urbanisme, l’élaboration du PLUiH (plan 
local d’urbanisme intercommunal et habitat), le service public des assainissements non collectifs 
Collecte et traitement des déchets : la collecte en porte à porte, les déchèteries, le tri sélectif 
 
 

Pour suivre tout au long de l’année les décisions du Conseil Communautaire et la mise en œuvre 
des projets, une seule adresse : www.3cbo.fr 

LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
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Cérémonie de commémoration du 8 mai 1945 

Compte tenu des conditions particulières imposées par la COVID-19, dans 

le respect des gestes barrières, Madame le Maire d’Ervauville, Claudia 

GUESPIN, Monsieur le Maire de Foucherolles, Patrick ORTH, leurs deux 

adjoints respectifs, et un porte-drapeau ont déposé une gerbe devant le monument aux Morts. 

Madame le Maire d’Ervauville a lu, lors de cette célébration, le discours de commémoration écrit par 

Monsieur le Président de la République, Emmanuel Macron. 

 

Soirée guinguette – spectacle son et lumière aquatique 

Le 08 août 2020, dans le respect des gestes barrières… 

La CANICULE est venue …                 LE FEU D’ARTIFICE EST PARTI …. 

Alors, c’est UN SPECTACLE AQUATIQUE, avec SON et LUMIÈRE, qui nous a réjouis cette année. 

Il n’en fallait pas moins pour nous faire oublier un instant la canicule tentaculaire qui sévissait au 

cours de ces jours-là… 

Et ce fut magnifique ! Et quelle fraîcheur enfin ! 

On a pu profiter des jeux des couleurs, des sons et d’une musique de qualité, d’une participation 

interactive, de toute cette eau qui vivait et jaillissait en circuit fermé, - semblant si énorme alors 

qu’elle ne faisait que bouger subtilement avec cette agilité artistique qui incitait au rêve. 

Et depuis 19h30 : 

- L’animation musicale qui invitait à danser 

- La buvette et la restauration qui battaient leur plein : barquettes de frites avec saucisses,  

merguez ou andouillettes, gâteaux, sans oublier … les boissons et le café ! 

Et l’année prochaine,  feu d’artifice ou spectacle aquatique ? Qu’en pensez-vous ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES FESTIVITÉS 
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Randonnée pédestre du 6 septembre 
 

Pour la deuxième année consécutive, la mairie  a organisé une randonnée pédestre gratuite, dans  le 

respect des gestes barrières. 

Trois circuits étaient proposés :  

- 6 km, 11 km avec un départ à partir de 7h30 jusqu’à 10h00 

- 18 km avec un départ à partir de 7h30 jusqu’à 9h00. 

Dès 7h30, un café ou un jus d’orange, et une madeleine étaient offerts au départ, devant la Mairie. 

Un ravitaillement (petits pains au chocolat ou petits croissants et une boisson) attendait les 

randonneurs le long du parcours. Et, à l’arrivée, l’apéritif pour tous !  

94 marcheurs venus de notre village, mais surtout de bien des communes voisines et même des 

régions environnantes ont participé à cette superbe randonnée pavée de bonne humeur, d’une 

ambiance chaleureuse et riante. Nous sommes heureux aussi de noter que bien des associations de 

marcheurs ont pris part et contribué à la réussite de ce moment agréable. 

Remarquons le temps idéal qui a accompagné les marcheurs et les organisateurs tout au long de la 

matinée : une douce fraîcheur bien éloignée des canicules des semaines précédentes ! 

Et si l’année prochaine la mairie récidivait ! Que plus de personnes encore puissent profiter de la 

beauté de notre région en arpentant pédestrement nos chemins, en frôlant nos étangs, en 

cheminant près de nos forêts, en apercevant, qui sait, quelque chevreuil qui broute ou un lièvre qui 

détale… dans le silence apaisant et serein de notre magnifique campagne ! 

 

  
 

Octobre rose 

L’avez-vous vue, la mairie, qui s’est illuminée en rose, tout au long du mois 

d’octobre 2020 ? 

Et pourquoi donc ? 

Nous sommes tous concernés par cette maladie qui saisit nos femmes au sein, 

et parfois, rarement, mais parfois quand même, nos hommes aussi. 

Alors, nous sommes tous là, présents, pour accompagner nos éventuels malades et aussi les autres, 

que nous ne connaissons pas. 

Nous sommes tous là pour nos familles, pour leurs familles. 

Nous sommes tous là pour les soignants et les personnes qui les accompagnent au long de leur 
chemin. 
Nous sommes tous là pour la recherche, celle qui un jour nous délivrera, définitivement on l’espère, 
de cette maladie. 
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Commémoration du 11 novembre 1918 

Compte tenu des conditions particulières imposées par la COVID-19, 
dans le respect des gestes barrières, Madame le Maire d’Ervauville, 
Claudia GUESPIN, Monsieur le Maire de Foucherolles, Patrick ORTH, 
leurs deux adjoints respectifs et un porte-drapeau, assistaient à la 
cérémonie du 11 novembre.  
Une gerbe a été déposée devant le monument aux Morts. 
Madame le Maire d’Ervauville a lu le discours de commémoration écrit 
par Madame Geneviève Darrieussecq, ministre déléguée auprès de la 
ministre des Armées, chargée de la Mémoire et des Anciens 
combattants. Les vingt « Morts pour la France » au cours de l’année 
ont également été cités, en leur mémoire, par Monsieur le Maire de 
Foucherolles. 
 
 

 

Les festivités de Noël pour les enfants 

La COVID - 19 s’est invitée partout ! Et nos moments festifs se sont réduits comme peau de chagrin. 
Habituellement, un sapin haut de trois à quatre mètres installé devant l’église puis un autre devant la 
mairie attendaient les enfants qui souhaitaient venir les décorer. 
La chorale de La Chapelle-Saint-Sépulcre célèbre les joies et les beautés des voix par ses chants 
profanes. Depuis trois ans, en l’Eglise de Foucherolles, à la fin du printemps, elle réjouissait son public 
assidu, puis, dans l’hiver, lorsque que venait Noël, elle enchantait  les enfants et les adultes. 
De ses voix pleines de fraicheur et de joie, elle appelait alors le Père Noël qui faisait une entrée 
remarquée par nos plus jeunes ! 
Il leur délivrait, à chacun,  quelques bonbons. Et le bonheur de sa présence chaleureuse ! 
Au sortir de cette petite fête, un goûter offert par la mairie attendait petits et grands devant l’église. 
Convivialité ! 
Mais cette année, pour ce Noël du mois de décembre 2020, point de réjouissances de cette nature, 
bien entendu. 
Qu’à cela ne tienne ! L’équipe municipale est vigilante ! 

   Le 28 novembre 2020, chaque enfant de la commune jusqu’au CM2, a reçu un calendrier de 
l’avent et un père-noël en chocolat, ou un doudou, selon son âge. 
Du côté de l’école, chacun des enfants scolarisés a reçu des bonbons remis par les élus. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

QUE LES FÊTES  

DE NOËL 2020 

AIENT ÉTÉ 

PLEINES  

DE BONHEUR  

POUR TOUS ! 
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Les décorations de Noël à Foucherolles 

 
Le Père Noël a pu venir dans notre commune… Elle a été prête à le recevoir ! 
 
Dès la première semaine de décembre, un sapin est apparu à l’entrée de chaque lotissement : aux 
deux Bois des Hayets, au Bois des Clercs, au Bois du Petit Galetat, au Bois de la Cloche. Quelques 
familles les ont décorés avec leurs enfants et les élus ont fait le reste.  
Un sapin a été dressé devant la mairie et un autre devant l’église.  
Compte tenu de la Covid-19, bien entendu les mesures de sécurité ont aussi été respectées lors de la 
décoration de chacun de ces nombreux sapins. 
Puis, la mairie, l’église et le centre du village se sont illuminés.  
Au sol, le Père Noël est apparu près de l’église, dans un magnifique traîneau étincelant et chargé de 
cadeaux, tiré par ses deux rennes. 
Devant la mairie, resplendissants de lumières, deux sucres d’orge entouraient  la boîte aux lettres du 
Père Noël qui brillait et clignotait de joie. Celle-ci s’est emplie de courriers pleins d’espoir et de beaux 
rêves auxquels le Père Noël a pu répondre… lorsque l’adresse de l’expéditeur était assez précise… 
Mais qu’importe… Il est MAGIQUE et connait chacun !! 
Le petit train illuminé était arrivé, droit sur ses rails, fort de sa locomotive pilotée adroitement et de 
ses trois wagons bourrés de cadeaux. 
Attirées par tant de festivités, cinq familles de gnomes sont arrivées par chacune des quatre entrées 
de notre village. Très, très discrets, ces tout petits résidents des forêts cohabitent avec nous depuis 
plus de deux mille ans.  
Le père, la mère et leurs deux enfants, sous leurs bonnets rouges, avec leurs gros nez, leurs moufles 
rouges et toute leur bonhommie, sont accourus pour participer à notre fête, et prendre le train, sans 
doute. 
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Les festivités de fin d’année pour les Ainés 

Chaque année, au mois de janvier, les municipalités d’Ervauville et de Foucherolles organisent,  

habituellement, un repas offert par le C.C.A.S. (Commission Communale d’Action Sociale). Ce repas 

réunit les anciens des deux communes, dans la salle polyvalente d’Ervauville. Par ailleurs, un panier 

garni est livré à domicile pour ceux qui privilégient cette formule. Ce repas et ce colis s’adressent 

strictement  aux personnes de plus de 65 ans, en résidence principale et inscrits sur la liste électorale 

de la commune, sans condition de revenus. 

Cette année, compte tenu des conditions particulières imposées par la présence de la COVID-19, ce 
repas convivial et festif au cours duquel les papilles gustatives se réjouissent, les danseurs se 
délassent, la musique détend chacun, les langues sont déliées et les sourires épanouis, ce repas, 
donc, n’a pu avoir lieu. 
 
Mais il est important que nos anciens bénéficient tous d’un moment festif en cette fin d’année ! 
Dans le respect des gestes barrières, les membres du C.C.A.S. et du conseil municipal ont donc pris la 
décision d’offrir à chacun un colis gourmand   à domicile.  
Il leur a été livré le 19 décembre 2020, à partir de 10h00.  
En cas d’absence, ce panier a pu être retiré à la mairie de la commune. 
 

Bonne dégustation !  
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Les illuminations de Noël 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Notre commune et ses très jeunes administrés ! 

Quatre naissances ont enrichi la population de notre commune, cette année. 
Bienvenue à ces merveilleux bébés ! 
Toutes nos félicitations à leurs parents et leurs familles ! 
La municipalité est heureuse et fière de les accueillir. Elle leur a offert un petit 
cadeau. 
 

Notre commune, la Covid et nos élèves 

La municipalité a fourni un masque aux élèves de la commune, dès leurs 6 ans. 
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Le syndicat intercommunal d’intérêt scolaire (SIIS) 
 
Le SIIS regroupe 3 communes : Ervauville, Foucherolles, Rozoy le Vieil, chacune étant représentée par 
3 conseillers municipaux. 
Pour Foucherolles les représentants sont : M. ORTH Patrick, M. BRANGER Michaël, Mme WONG 
Sylvette. 
 
L’école d’Ervauville 
Elle accueille les enfants de la petite section de maternelle au CP. 
 

Classe 
Nombre 
d'enfants 

Enseignants 
Horaires de 
classe 

Horaires de 
cantine 

PSM 
MSM 

       11 
       11 

Mme DENIS Dyane (directrice) 
  8H30 – 11h30 
  13h30 - 16h30 

11h40 - 12h25 

GSM 
CP 

       10 
       19 

Mme PHILLIPS Gratiane 
   8h30 -11h30 
  13h30 - 16h30 

11h40 - 12h25 

 
L’école de Rozoy-le-Vieil 
Elle reçoit les élèves du CE1 au CM2. 
 

Classe 
Nombre  
d'enfants 

Enseignants 
Horaires de 
classe 

Horaires de 
cantine 

CE1 
CE2 

      15 
      11 

Mme FOUCAULT Anne-Laure 
(directrice) 

   8H50 -12H05 
  14h10 - 16h55 

12h25 -13h10 

CM1 
CM2 

        9 
      10 

Mme CORTEGGIANI Kathleen 
   8H50 -12H05 
  14h10 - 16h55 

12h25 -13h10 

 
Lors de la remise des prix, chaque enfant reçoit un livre. Les élèves de CM2, en partance pour la 6ème, 
se voient offrir, en plus, une calculatrice. Qu’elle les accompagne tout au long de leur réussite ! 
 
La garderie 
La garderie se situe à l'école d’Ervauville, les enfants sont accueillis par Mme PERRET Charlène et       
Mme GAUTHIER Delphine. 
Les jours d'ouverture : lundi, mardi, jeudi, vendredi. 
Les horaires : matin de 7h30 à 8h30 - soir de 16h30 à 18h30. 
L'inscription se fait par téléphone au 02 38 90 98 94 auprès de la secrétaire du SIIS, Mme Annagaële 
MAUDRUX. 
 
Le centre de loisirs                                                   
Le centre est ouvert tous les mercredis de 7h30 à 18h30. 
L'inscription se fait auprès de Mme COUDURIER Calypso, coordinatrice des centres de loisirs de la 
3CBO. De préférence par courriel : centre.loisirs@3cbo.fr - ou par téléphone au 02 38 97 07 01.  

LES ECOLES 

mailto:centre.loisirs@3cbo.fr


18 
 

BUS n° 1602 

BUS n° 1612 

 
Le transport scolaire                                        
Le SIIS possède son propre car, la conductrice est Mme BORDEZ Sophie.   
 
HORAIRES du MATIN 
 

ROZOY-LE-VIEIL 
   Départ      8H00 

Montée des enfants pour 
Ervauville 

FOUCHEROLLES 
   Départ     8H15 

Montée des enfants pour 
Ervauville et Rozoy-le-Vieil 

ERVAUVILLE 
   Départ     8H30 

Descente des enfants pour 
Ervauville et montée pour 
Rozoy-le-Vieil 

ROZOY-LE-VIEIL 
                     8H40 

Descente des enfants pour 
Rozoy-le-Vieil 

                                                               
HORAIRES du SOIR 
 

ERVAUVILLE 
   Départ      16H45 

Montée des enfants de Rozoy-
le-Vieil et Foucherolles 

ROZOY-LE- VIEIL 
   Départ      17H05 

Descente des enfants de Rozoy-
le-Vieil et montée des enfants 
de Foucherolles et Ervauville 

FOUCHEROLLES 
   Départ      17H15 

Descente des enfants de 
Foucherolles 

ERVAUVILLE 
                     17H25 

Descente des enfants 
d’Ervauville et des enfants en 
garderie 

 
 

Les transports scolaires pour le collège de Courtenay 

 

ALLER   L M Me J V 
 

RETOUR   Me L M J V 

Foucherolles Bois de la Cloche 07:58 
 

Courtenay Collège 12:40 17:10 

  Eglise 08:00 
 

Foucherolles Eglise 13:00 17:30 

Courtenay Collège 08:20 
 

  Bois de la Cloche 13:02 17:32 

 

Les transports scolaires pour les lycées de Montargis 

 

ALLER   L M Me J V 
 

RETOUR   Me L M J V 

Foucherolles Eglise 06:27 
 

Montargis Lycée en Forêt 13:30 18:30 

Montargis Lycée en Forêt 07:25 
 

Foucherolles Eglise 14:07 19:07 

 
Des bus assurent le transport des élèves vers d’autres lycées du Montargois, à partir du Lycée en 
Forêt.  
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Une maison BBC à Foucherolles 

 
Et si on parlait économie d’énergie ! 
Qui n’a pas rêvé de voir sa consommation d’énergie divisée par 2 ? 4 ? 6 ?… 8 ? 
 
Qu’est-ce qu’une habitation BBC (bâtiment basse consommation) ? 
C’est un bâtiment peu énergivore. 
 
La loi de transition énergétique pour la croissance verte promulguée en août 2015 a pour objectif de 
rénover 100 % des logements à la norme basse consommation, d’ici 2050. 
 
Pour cela il faut isoler le sol, les murs, le toit. 
 
Comment ?  

 En faisant appel à des artisans RGE (reconnus garants de l’environnement). 
 
Où et à qui s’adresser ? 

  l’ANAH (agence nationale pour l’amélioration de l’habitat) 

  l’ADEME (agence de l’environnement et de la maitrise de l’énergie) 

  le PETR Gâtinais montargois (pôle d’équilibre territorial et rural), info énergie du service 
éco habitat  

  DORÉMI (dispositif opérationnel de rénovation énergétique des maisons individuelles) 
 
Rénovation complète et performante avec un groupement d’artisans RGE. 
Un conseiller Info Energie du service Eco Habitat peut vous recevoir sur rendez-vous à Montargis, au 
3 rue de Crowborough – tél : 02 38 92 10 58 – courriel : service.ecohabitat@pays-gatinais.com 
 
Les financements ? 

 Des aides de tous ces organismes sont possibles : dossiers fastidieux à monter, mais 
financièrement intéressants ! 

 Prêt à taux zéro (PTZ) 
 

Et si votre logement de passoire thermique devenait cocotte-minute !!! 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Economie d’énergie ! 

mailto:service.ecohabitat@pays-gatinais.com
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Foucherolles au cours des siècles 

 

Nos remerciements vont, en priorité, à Mesdames DUMAND et RENAULT qui ont toujours œuvré à rechercher l’histoire 
de notre village et nous ont généreusement fourni les résultats de leurs démarches, en particulier auprès de Paul 
Gache. 

HISTOIRE PATRIMONIALE DE NOTRE VILLAGE DE FOUCHEROLLES AU COURS DES SIÈCLES  
 

L’histoire de notre village plonge, discrètement mais profondément, ses racines dans le temps. Elle a 

commencé certainement bien avant l’ère gallo-romaine, notre dernier repère actuel…  

Cette histoire nous appartient. Sa mémoire est tenace, riche, forte. C’est notre patrimoine. 

Nous, habitants actuels de Foucherolles, en héritons de plein droit car les acteurs de cette longue vie 

nous ont laissé l’empreinte de leurs existences. Nous devons nous l’approprier et la transmettre à 

nos enfants. Qu’elle les enrichisse, qu’ils la transmettent, qu’elle passe à la postérité. Qu’elle les 

rende forts à leur tour ! 
 

ORIGINES DU NOM FOUCHEROLLES 
 

Le mot FOUGÈRE est issu du latin filicaria, qui donnera Feuchière pour Chrétien de Troyes. Francisé, il 

donnera La Filocherie vers Pennery. En 1144, on trouvera Fouchères en Ille-et-Vilaine, puis, à 

proximité, Folcheriae en 1207, qui deviendra Fouchères au nord de Courtenay. 

Auparavant, en 961, avec le suffixe diminutif –ola, on a Falgairolas pour désigner « les petites 

fougères » au 10ème siècle, notamment pour le bourg et l’église. Cette première désignation évoluera 

en 1250 pour donner Feucheroliis, NOTRE FOUCHEROLLES. Ce nom trouverait donc ses origines au 

10ème siècle, notamment, pour le bourg et l’église. Le patronage de Saint Gengoul, 

saint «bourguignon» présenté comme soldat romain, guérisseur et protecteur des maris trompés, 

mort en 726, vénéré le 11 mai, apparait dès le siècle suivant dans des lieux non consacrés qui ne 

deviendront paroisses qu’entre 960 et 1070. 

Avant 1202, dans le cartulaire de Rozoy, on trouve une première mention d’Odonier de Foucherolles 

qui était apparemment le seigneur du lieu. 

Il n’est pas exclu que BLAINON (le Grand au sud et le Petit au nord du bourg de Foucherolles) soit  un 

souvenir d’un ancien culte celtique au dieu Belenos. 

Les seigneurs de Courtenay (empereurs de Constantinople à partir de 1216), le développement de 

Domats et la construction de Galatas ont impacté la vie du village de Foucherolles. Ce nom, Galata, 

qui signifie GAULOIS en grec, fut donné par les marchands occidentaux installés dans la pointe de la 

Corne d’or, au nord de Jérusalem, dès le 5ème et 6ème siècle. Galata devint la perle de l’Empire latin à 

Constantinople. Dans notre région, ce nom intervint après la construction d’un nouveau château, au 

milieu des Haies de Courtenay (sens germanique de haga, forêt), sans doute après 1235. A partir de 

1398, les «chambres hautes à galathas », (greniers tout en haut des tours du château qui 

protégeaient les récoltes des populaces, comme à Constantinople contre les grecs en particuliers) 

entrent dans la langue française… Origine de notre mot GALETAS. 

 
 

Un peu d’histoire…, NOTRE histoire… 

Histoire à suivre dans les prochaines éditions…. 
 
Un document complet sur la mémoire de notre village est en cours d’élaboration et sera consultable en mairie. 
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Des numéros d’urgence  

Gendarmerie : 17 ou 02 38 97 26 01 (Courtenay) 

Pompiers : 18 

Urgences : 112 

SAMU : 15 

Centre antipoison Paris : 01 40 05 48 48 

Allo enfance maltraitée : 119 

Violences femmes info : 3919  

 

 

 

  

Numéros utiles 

Des artisans à Foucherolles 

Si vous avez votre siège social sur Foucherolles et que  vous souhaitez faire paraitre votre carte de 

visite dans notre édition de l’année prochaine, merci de prendre contact avec la mairie.  
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A vos couleurs !!! 

 

  

Pages récréatives 
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Et quelques jeux…  

Noël 
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4. grillés au feu de bois, on les déguste 
6. confiserie en forme de canne 
9. chocolats entourés d’un papier message 
10. on peut la farcir 
 

1. elle termine le repas de Noël 
2. gâteau au miel 
3. on en achète de différents calibres 
5. lent à se déplacer, mais au beurre un délice 
7. très apprécié par les romains sous l’antiquité 
8. on peut le servir en sushi, apéritif ou entrée 
 

Rédaction et impression : Mairie de Foucherolles. Ont participé à la rédaction : Patrick Orth - Sylvette Wong - 

Patrick Sauviat - Sophie Bordez - Sylvie Gois. Photos : Christian Petit - Sylvette Wong - Sylvie Gois.  

Dessins : Savannah Bordez  


